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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
Deux blessés graves en sécurité grâce à un élévateur 
 
Citoyen de Biel-Benken (Bâle-Campagne), Christian Studer s’est vu honorer du titre de 
Chevalier de la route. Recourant à un élévateur, celui-ci a porté secours à deux 
personnes gravement blessées par une voiture sur la terrasse d’un restaurant. 
 
Le fait divers a fait la une des médias nationaux : le 18 juillet 2003, au cours d’une 
manœuvre de parcage devant le restaurant Heyer à Biel-Benken, un conducteur d’un certain 
âge a confondu la pédale des freins avec l’accélérateur, provoquant un accident fatal : dans 
sa course folle, l’automobile entraînait deux clients du restaurant, littéralement encastrés 
sous le véhicule. Témoin du drame, Christian Studer s’est empressé d’alarmer les secours. Il 
est ensuite allé chercher un tracteur muni d’un élévateur à fourche chez un voisin afin de 
soulever la voiture accidentée et de porter secours, avec le médecin du village, aux deux 
victimes. Malheureusement, l’une d’elle a succombé à ses blessures à l’hôpital.  
 
La remise du prix a eu lieu le 19 novembre 2003 au Château d’Ebenrain à Sissach où le 
valeureux jeune homme a été récompensé par la distinction de « Chevalier de la route ». En 
lui remettant son diplôme, Beat Schüpbach, chef de la division « Sécurité routière » de la 
police de Bâle-Campagne l’a remercié pour sa réaction aussi spontanée que déterminée. 
Christian Studer a également reçu une médaille souvenir bien méritée des mains de Peter 
Remund, président de l’action « Chevalier de la route ». 
 
Les candidatures pour le titre de « Chevalier de la route » doivent être envoyées à l’adresse : 
Chevalier de la route, Laupenstrasse 11, 3008 Berne. Elles doivent être accompagnées d’une 
brève description de l’événement et de la déclaration d’un témoin neutre ou d’une référence à 
un rapport de police.  
 


